
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'AIMTA 
SECOURS AUX SINISTRÉS 

 
Chers confrères et consœurs, 
 

La semaine dernière, certaines régions du Québec et de l'Ontario ont été frappées par 
une tempête de verglas qui a paralysé les services électriques de plus de 1,1 million de 
personnes. De nombreuses personnes sont restées plusieurs jours sans électricité et 
beaucoup d'autres ont dû quitter leur maison en raison des dégâts causés par la chute 
d'arbres ou des inondations dues au dégel printanier et à l'absence d'électricité pour les 
pompes à eau pendant de longues périodes. 
 

Loin d'être la première catastrophe naturelle de ce type à nous frapper, notre syndicat a 
une longue tradition d'assistance à ses membres en cas de besoin. Vous trouverez ci-
dessous un lien qui vous permettra de faire une demande d'aide financière auprès du 
Fonds d'aide d'urgence en cas de catastrophe de l'AIMTA. Il existe plusieurs catégories 
associées à différents types de situations pour les membres touchés. Vous trouverez 
une explication complète sur la façon de présenter une réclamation et sur les 
renseignements requis pour traiter la demande.  
 

Si vous avez des questions ou si vous avez besoin d'aide, n'hésitez pas à communiquer 
avec votre section locale, votre président général, votre comité d'atelier ou votre délégué 
syndical en chef. 
 

https://www.goiam.org/disaster-relief-guides/#allguides  
 

Syndicalement,  

      
Dave Flowers   Guillaume Lingat   Peter Tsoukalas 
Président et directeur  Président général  Président général 
General    Région Est    Région Est 
 

 
Serge Gélinas 
Président général 
Région Est 
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